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Mot de la doyenne  
 
Chères étudiantes et chers étudiants,  
  
Au nom de la Section de droit civil de la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa, il me fait extrêmement 
plaisir de vous accueillir pour la 46e édition du Concours de plaidoirie Pierre-Basile-Mignault, un 
événement-phare soulignant le dynamisme et la vitalité du droit civil.  
  
À titre d’avocat, de professeur et de juge de la Cour suprême du Canada, Pierre-Basile Mignault a 
contribué directement au développement et à la promotion du droit civil québécois au Canada et au 
sein des institutions fédérales. Le fait que la ronde finale du concours ait lieu cette année sous la 
présidence d’honneur du juge Nicholas Kasirer, lui-même l’un des plus grands civilistes de sa génération, 
ancien professeur et juge à la Cour suprême, s’inscrit donc dans la continuité et constitue un rappel 
spécial du legs de Pierre-Basile Mignault.  
  
La finale du Concours Mignault est l’aboutissement du travail acharné des étudiantes et étudiants qui y 
participent, du dévouement des juges et entraîneurs, ainsi que de l’équipe professorale et 
administrative qui accueille l’événement. Je tiens particulièrement à féliciter les participants et 
participantes qui verront leurs efforts sur le plan de la recherche, de la rédaction et de la plaidoirie ainsi 
récompensés.  
 
Je vous souhaite tous une excellente finale et longue vie au concours Mignault et au droit civil!  
 

 
 

ME MARIE-EVE SYLVESTRE 
Doyenne et professeure titulaire à la Faculté de droit, Section de droit civil 
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Mot du président 
Au nom du Conseil du Tribunal-École, je vous souhaite chaleureusement la bienvenue à la 46e édition 
du Concours de plaidoirie Pierre-Basile-Mignault. 
 
S'inscrivant dans la lignée des objectifs de l'un des plus illustres juristes québécois, ce concours est une 
institution prestigieuse promouvant la vitalité du droit civil. Professeur, avocat plaideur, juge à la Cour 
suprême du Canada et auteur, Mignault a su allier théorie et pratique tout au long de sa brillante 
carrière; il est tout naturel que le concours porte son nom. 
 
Je tiens à exprimer ma gratitude envers les étudiant·e·s qui participent au concours cette année; vous 
incarnez le dynamisme de l’héritage de Pierre-Basile Mignault. La rédaction d'un mémoire et la 
réalisation d'une plaidoirie sont des exercices exigeants et formateurs. Cela constitue une occasion 
unique de développer votre raisonnement juridique, vos compétences en recherche et rédaction, vos 
connaissances en droit civil, ainsi que votre capacité à travailler en équipe et à convaincre. Vous avez 
également eu la chance d'apprendre aux côtés de mentors exceptionnels qui ont guidé votre parcours. 
Vos efforts des derniers mois témoignent de l'attrait du droit civil, au-delà de sa pratique quotidienne. 
Le travail accompli vous conduit maintenant aux portes d'un prétoire où vous démontrerez, j'en suis 
certain, la richesse de notre culture juridique. Je suis convaincu que ces journées constitueront l’un des 
jalons importants de votre parcours. 
 
Je tiens à souligner que la réalisation du Concours dépend de l'engagement de tous ses partenaires, des 
entraîneurs aux juges, en passant par le personnel administratif. Un remerciement particulier aux 
magistrat·e·s qui ont généreusement accepté de participer cette année, ainsi qu’au rédacteur du 
jugement, l’honorable Sébastien Grammond, qui nous propose un cas complexe et subtil, représentatif 
des défis juridiques contemporains. Votre investissement contribue à perpétuer la tradition 
d'excellence du Concours. Les participant·e·s sauront certainement tirer profit de l'expérience unique 
que vous leur offrez. Un merci sincère à toutes celles et tous ceux qui ont rendu possible cette édition, 
y compris les membres de la Section de droit civil ayant œuvré avec énergie pour préparer ces journées. 
De même, aux commanditaires du Tribunal-École : votre contribution va au-delà de l'aspect matériel, 
puisque vous œuvrez à la pérennité d'une institution cruciale pour notre communauté. 
 
Je souhaite à toutes et à tous un excellent concours et le meilleur des succès aux plaideuses et plaideurs! 
 

 

ANDRÉ BÉLANGER 
Président de la 46e édition du concours 
Professeur titulaire à la Faculté de droit, Section de droit civil 
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Bref historique 
BIOGRAPHIE DE L’HONORABLE PIERRE-BASILE MIGNAULT 
Pierre-Basile Mignault est un juriste québécois de renom né le 30 septembre 1854 à Worcester, au 
Massachusetts, du mariage de Pierre-Basile Mignault, médecin originaire de Chambly, et de Catherine 
O’Callaghan. Après des études primaires à Worcester, il complète son cours classique au Collège Sainte-
Marie de Montréal. Il poursuit ses études en droit à l’Université McGill et obtient son baccalauréat en 
droit civil en 1878. Admis au Barreau du Québec, il pratique le droit à Montréal pendant 40 ans.  
 

En 1895, il est syndic du Barreau de Montréal et l’année suivante, il 
en devient le bâtonnier. Auteur de plusieurs ouvrages juridiques 
dont le Manuel de droit parlementaire (1889), le Code de procédure 
civile du Bas-Canada annoté (1891), le Traité de droit paroissial 
(1893) et le Traité de droit civil en neuf volumes (1895-1916), il 
enseigne le droit des successions et des donations à l’Université 
McGill de 1912 à 1918, ainsi que la déontologie de 1919 à 1935.  
 
En 1918, il est nommé juge à la Cour suprême du Canada et y siègera 
pendant dix ans avant de prendre sa retraite le 30 septembre 1929. 
Le juge Mignault est décédé à Montréal le 15 octobre 1945, à l’âge 
de 91 ans. 

 
 

 

Le Tribunal-École Pierre-Basile-Mignault permet de 
promouvoir l’excellence des plaideurs de demain. 
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HISTORIQUE DU CONCOURS 

Créé en 1978, le Tribunal-École Pierre-Basile-Mignault est un concours de rédaction de mémoires et de 
plaidoiries en appel regroupant les facultés de droit civil des universités québécoises et de l’Université 
d’Ottawa. Dès l’origine, le projet bénéficie du parrainage du ministère de la Justice du Québec et du 
Barreau du Québec. La première édition du Concours, dont le volet des plaidoiries s’est déroulé les 2 et 
3 mars 1979 à l’Université McGill, opposait les équipes des facultés d’Ottawa, de Laval, de McGill et de 
Montréal. Au cours des années suivantes, la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke et le 
Département des sciences juridiques de l’UQAM se sont joints aux facultés pionnières. 
 
De ses débuts modestes à l’institution prestigieuse qu’il est devenu aujourd’hui, le Tribunal-École 
Pierre-Basile-Mignault a pour objectif de favoriser la recherche et l’approfondissement des 
connaissances en droit civil. Véritable instrument au service de la promotion de l’excellence en droit 
civil québécois, ce concours est demeuré fidèle aux objectifs poursuivis par l’illustre juriste dont il porte 
le nom. 
  
Le 23 février 1916, quelque deux ans avant qu’il ne soit appelé à siéger à la Cour suprême du Canada, 
Pierre-Basile Mignault terminait ainsi la préface du neuvième et ultime tome de son Droit civil canadien, 
œuvre majeure érigée pendant plus de deux décennies : « Je dépose désormais la plume, et la seule 
récompense que je puisse souhaiter, c’est, comme je le disais dans la préface du premier volume, qu’on 
me rende le témoignage "d’avoir été utile, non seulement à mes confrères dans la profession légale, 
mais surtout à ceux qui aspirent à le devenir". » 
 
Cette récompense lui étant déjà acquise, l’accomplissement de son souhait a résisté au passage du 
temps. Le Tribunal-École Pierre-Basile-Mignault en constitue un témoignage éloquent. 
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Les artisans du concours 
LE RÉDACTEUR  
L’honorable Sébastien Grammond 
Cour fédérale du Canada 
 

LES MEMBRES DU BANC DES RONDES 
ÉLIMINATOIRES 

L’honorable Jean Faullem 
Cour supérieure du Québec  
 
L’honorable Serge Laurin 
Cour du Québec  
 
L’honorable Stéphane D. Tremblay 
Cour du Québec  
 
 

LES MEMBRES DU BANC DE LA RONDE 
FINALE 

L’honorable Nicholas Kasirer 
Cour suprême du Canada 
 
L’honorable Jocelyne Gagné 
Cour fédérale du Canada 
 
L’honorable Marie-Josée Bédard 
Cour supérieure du Québec 
 
 

 LES MEMBRES DU COMITÉ 
D’ÉVALUATION DES MÉMOIRES 

L’honorable Steve Guénard 
Cour du Québec 
 
Me Darquise Jolicoeur 
Beaudry, Bertrand Avocats 
 
Me Vincent Caron 
Professeur agrégé à la Faculté de droit, Section de 
droit civil de l’Université d’Ottawa 
 

LES PERSONNES ASSOCIÉES À 
L’ORGANISATION ET LA TENUE DE LA 
46E ÉDITION DU CONCOURS 

André Bélanger 
Président du concours et professeur titulaire 
 
Me Pierre Thibault 
Doyen adjoint, secrétaire et directeur 
administratif 
 
Me Véronique Pharand 
Professeure à temps partiel et responsable de la 
justice participative  
 
Ayoub Shahabi 
Coordonnateur responsable 
 
Lucie Gravelle 
Agente administrative 
 
Dan Glikstein 
Étudiant à la licence en droit (LL.L.) 



 

 

                        8 
 

Les universités participantes 
UNIVERSITÉ LAVAL 

Me Isabelle Hudon 
Professeur Mario Naccarato 
Professeur Reza Moradinejad 

_________ 
 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À 
MONTRÉAL 
Me Dominique Vallières 
Professeure Catherine Mathieu 

_________ 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ MCGILL 

Me Camille Duguay 
Me Éliane Dupéré-Tremblay 
Me Patricia Hénault 
Professeur Mark Antaki 

_________ 

 
 

 UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

Me Geneviève Chamberland 
Professeure Marie-Hélène Dufour 

_________ 
 
 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
Me Vincent Ranger 
Me Maxime St-Onge 
Professeur Jérémie Torres-Ceyte 

_________ 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ D’OTTAWA, SECTION DE 
DROIT CIVIL 

Me Carinne Collins 
Professeur André Bélanger 
Doyen adjoint Pierre Thibault 

_________ 
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Les équipes 
LES PROCUREURS DE L’APPELANT 

ÉQUIPE A-1 
Alexis Leblanc-Dussault 
Olivier Bianki 

_________ 
 
ÉQUIPE A-2 
Iman Diarra 
Samuel Fortier 

_________ 
 
ÉQUIPE A-3 
Laurence Danis 
Laurence Isabelle 

_________ 
 
ÉQUIPE A-4 
Léa Brousseau-Bellavance 
Roxanda Mirzac 

_________ 
 
ÉQUIPE A-5 
Vincent Patoine 
Maxime Gauthier 

_________ 
 
ÉQUIPE A-6 
Jeanne Moreau 
Rémi Desparois 
 

 LES PROCUREURS DES INTIMÉS 
ÉQUIPE I-1 
Dominique Pelletier 
Léa Perrier 

_________ 
 
ÉQUIPE I-2 
Thomas Cazelais Turcotte 
Sandrine Raymond 

_________ 
 
ÉQUIPE I-3 
Jean-Christophe Bergeron 
Camille Trudel 

_________ 
 
ÉQUIPE I-4 
Renaud Gaillet 
Henri Cant 

_________ 
 
ÉQUIPE I-5 
Séléna Flores Desrochers 
Nathan D. Richard 

_________ 
 
ÉQUIPE I-6 
Nadia Menegazzi 
Mathis Jobin 
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La programmation 
VENDREDI 16 FÉVRIER 2024 
7h45    Déjeuner et mot de bienvenue 

Salle : FTX202 
 
Joutes préliminaires  
Salle (participants) : Ian G. Scott (BRS230) 
Salle (auditeurs) : BRS232 
Coram :   L’hon. Jean Faullem 

L’hon. Serge Laurin 
L’hon. Stéphane D. Temblay 
 

8h30    Première joute 
Équipe A-1 c. Équipe I-4 
 

9h45    Deuxième joute 
Équipe A-5 c. Équipe I-6 

 
11h00  Troisième joute 

Équipe A-6 c. Équipe I-2 
 
12h00  Pause dîner 

Salle : FTX202 
 
13h00  Quatrième joute 

Équipe A-3 c. Équipe I-1 
 

14h15  Cinquième joute 
Équipe A-2 c. Équipe I-5 

 
15h30  Sixième joute 

Équipe A-4 c. Équipe I-3 
 

17h00  Délibération des juges 
Annonce des résultats 
Cocktail 
Salle : Atrium (3e étage FTX) 

 SAMEDI 17 FÉVRIER 2024 
9h30    Déjeuner  

Salle : FTX202 
 
Joute finale  
Salle : Tribunal-école (FTX147)  
Coram :   L’hon. Nicholas Kasirer 

L’hon. Jocelyne Gagné 
L’hon. Marie-Josée Bédard 
 

 
10h00  Joute finale 

Équipes à déterminer 
 

11h15  Délibération des juges 
Apéro 
Salle : Atrium (3e étage FTX) 

 
12h00  Annonce des résultats 

Remise des prix et des coupes 
Banquet 
Salle : Atrium (3e étage FTX) 
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Le jugement à l’étude 
 
COUR DU QUÉBEC 
_________ 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 
« Chambre civile » 
 
No 550-22-806429-223 
 
Date : 17 août 2023 

_________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE SIMON DE GRANDPRÉ, J.C.Q. 
 
KARIM HADDAD 
 
 Demandeur 
c. 
 
COMMUNICATIONS DROIT AU BUT INC. 
SOFTMIND INC. 
 
 Défenderesses 

_________ 
 
JUGEMENT 
 
Les faits 
 
1. Monsieur Karim Haddad est un résident de Gatineau. Il exploite une entreprise individuelle 

d’émondage. L’un de ses outils de travail est une déchiqueteuse qui permet de réduire en 
copeaux les branches des arbres qu’il abat. 
 

2. Afin d’effectuer un entretien complet de sa déchiqueteuse ainsi que quelques réparations, M. 
Haddad a confié celle-ci à Machinerie Tardif inc. (« Machinerie Tardif »), une entreprise 
d’Ottawa. Il a signé un bon de travail qui comportait la clause suivante : 

 



 

 

                        12 
 

Le client dégage Machinerie Tardif de toute responsabilité liée aux travaux visés par le présent bon 
de travail ou des dommages pouvant être subis par l’équipement du client. Le présent contrat est 
entièrement aux risques et périls du client. 

 
3. Or, avant que Machinerie Tardif ne complète les travaux, la déchiqueteuse a été volée et n’a 

jamais été retrouvée. Machinerie Tardif avait laissé la déchiqueteuse dans sa cour arrière et 
n’avait pas pris des précautions élémentaires pour prévenir le vol. En particulier, la clôture 
donnant accès à la cour n’avait pas été fermée. 
 

4. Monsieur Haddad a demandé à Machinerie Tardif de l’indemniser pour la perte de sa 
déchiqueteuse ainsi que pour la perte de plusieurs contrats qu’il n’a pas pu réaliser, puisqu’il 
s’est écoulé plusieurs mois avant qu’il puisse se procurer une autre déchiqueteuse. Machinerie 
Tardif a refusé, se fondant sur la clause de dégagement de responsabilité. 

 
5. Monsieur Haddad a intenté une action contre Machinerie Tardif devant la Cour des petites 

créances de la Cour supérieure de justice de l’Ontario. Il a réclamé la somme de 50 000 $. 
 

6. N’ayant pas les moyens de retenir les services d’un avocat, M. Haddad s’est plutôt tourné vers 
le site Web Droit au but, qui offre de l’information juridique personnalisée au grand public 
moyennant des frais modestes de 50 $. L’une des fonctionnalités de ce site permet d’obtenir un 
argumentaire écrit que les justiciables peuvent utiliser dans le cadre d’une instance judiciaire, 
par exemple, une demande présentée devant un tribunal administratif ou une cour des petites 
créances. L’utilisateur doit remplir un formulaire dans lequel il décrit dans ses mots son 
problème juridique. Il doit ensuite payer les frais d’utilisation. Environ une heure plus tard, il 
reçoit par courriel un document qui est présenté comme une « solution » à son problème 
juridique. Le document contient l’avertissement suivant : 

 
Le présent document constitue de l’information juridique et non un avis juridique. Communications 
Droit au but inc. ne peut être tenue responsable des conséquences que l’utilisateur pourrait subir en 
raison du contenu de ce document. 
 

7. Monsieur Haddad a obtenu un tel document en fournissant un récit des événements ayant 
conduit à la perte de sa déchiqueteuse et en payant les frais exigés. Il a mentionné que 
Machinerie Tardif refusait de payer en raison de la clause de dégagement de responsabilité. 

 
8. Il n’est pas nécessaire de citer au long le contenu du document fourni par le site Droit au but. Il 

suffit de retenir que l’analyse qu’on y retrouve emploie des concepts de droit civil québécois 
concernant la validité des clauses d’exonération de responsabilité, alors que les faits sont 
survenus en Ontario et la demande a été présentée à un tribunal ontarien. De plus, l’analyse 
s’appuie fortement sur une prétendue décision de la Cour suprême du Canada, l’arrêt Morel c 
Chronopost inc., 2008 CSC 26. 

 
9. La demande de M. Haddad a été entendue par le juge suppléant Yann Salazar de la Cour 

supérieure de l’Ontario. Au début de l’audience, M. Haddad a remis au juge Salazar le document 
produit par le site Droit au but. Après avoir entendu les témoins, le juge Salazar a rejeté la 
demande séance tenante et a fait les remarques suivantes : 
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Monsieur Haddad m’a remis un document censé faire état des motifs juridiques pour lesquels je 
devrais accueillir sa demande. J’ignore qui est l’auteur de ce document. Bien qu’il emploie des termes 
et des concepts juridiques, son contenu est difficilement compréhensible. Il contient des références 
au droit civil du Québec, qui ne s’applique évidemment pas lorsque la cause d’action est survenue en 
Ontario. Ce qui est particulièrement grave, c’est qu’il contient un renvoi à une décision de la Cour 
suprême du Canada qui n’existe tout simplement pas. Il s’agit là d’une tentative grossière de tromper 
la Cour. 
Lorsqu’il a confié sa déchiqueteuse à Machinerie Tardif, M. Haddad a signé une clause de 
dégagement de responsabilité en toute connaissance de cause. Monsieur Haddad n’a pas démontré 
que cette clause était inique ou qu’elle ne visait pas sa réclamation contre Machinerie Tardif. Le 
document qu’il m’a présenté ne fait valoir aucun motif reconnu par la common law pour écarter une 
clause de dégagement de responsabilité. La demande de M. Haddad doit donc être rejetée. 
Étant donné que cette action n’aurait jamais dû être intentée et que M. Haddad a tenté de tromper 
la Cour, je condamne celui-ci à verser à Machinerie Tardif la somme de 5000 $ à titre de dépens 
majorés. 
 

10. On ne saurait évidemment reprocher au juge Salazar de n’avoir pas remarqué que l’arrêt 
Chronopost est en réalité un arrêt de la Cour de cassation française. Outre cela, le Tribunal est 
en accord avec la description que fait le juge Salazar du contenu du document produit par le site 
Droit au but. 
 

11. Après sa défaite devant la division des petites créances, M. Haddad a présenté une demande en 
justice à la Cour du Québec, chambre civile, réclamant des dommages-intérêts de 50 000 $ à 
Communications Droit au but inc. (« Droit au but »), une société ayant son siège social à 
Montréal. Il reproche à celle-ci de lui avoir fourni des conseils juridiques manifestement mal 
fondés et de s’être livrée à la pratique illégale du droit. 

 
12. Un dirigeant de Droit au but, M. Benoît Allaire, a été interrogé au préalable. M. Allaire est avocat. 

Il a révélé que Droit au but se fonde entièrement sur les réponses données par le robot 
conversationnel KatIA, développé par la société montréalaise SoftMind inc. Conçu à l’aide des 
techniques les plus avancées de l’intelligence artificielle, KatIA a étonné le grand public par sa 
capacité à générer des réponses élaborées qui se fondent, du moins en apparence, sur une vaste 
gamme de connaissances. Droit au but s’est abonné aux services de KatIA en payant des frais 
mensuels, mais n’a pas divulgué à SoftMind l’utilisation qu’elle entendait en faire. Le site Web 
de Droit au but ne fait aucunement mention du recours à l’intelligence artificielle. En réalité, M. 
Allaire a avoué que le site avait été conçu afin de donner l’impression que la réponse était 
produite par un être humain. Par ailleurs, M. Allaire a affirmé que dans la grande majorité des 
cas, KatIA produisait des réponses correctes sur le plan juridique.  

 
13. Monsieur Haddad a alors ajouté SoftMind comme défenderesse. Il reproche à celle-ci d’avoir 

commis une faute extracontractuelle en mettant à la disposition du public un robot 
conversationnel qui fournit des conseils juridiques erronés qui sont susceptibles de causer un 
préjudice important à l’utilisateur. 
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Le recours contre Droit au but 
 
14. Le Tribunal rejette la demande de M. Haddad. Celui-ci est dans une large mesure l’artisan de 

son propre malheur. Le Tribunal s’explique mal que l’on puisse se fier à un document obtenu 
par l’entremise d’un site Web, pour une somme dérisoire, afin d’entreprendre des procédures 
judiciaires. Toute personne devrait savoir que seul un professionnel du droit est autorisé à 
donner des conseils juridiques. En se fiant à des informations obtenues d’un site Web, M. 
Haddad a lui-même commis une faute qui écarte la responsabilité de Droit au but. 
 

15. En effet, même si les parties conviennent qu’il était erroné de se fonder sur les principes du 
droit civil québécois pour trancher un litige dont les faits sont survenus en Ontario, cette erreur 
aurait dû sauter aux yeux de M. Haddad. Encore une fois, le Tribunal a du mal à comprendre 
qu’un résident de Gatineau ignore qu’Ottawa est situé en Ontario plutôt qu’au Québec et que 
les lois québécoises ne s’y appliquent pas. 

 
16. Monsieur Haddad soutient que Droit au but a commis une faute en ne révélant pas que les 

conseils qu’elle offre sont produits par un système d’intelligence artificielle. Le Tribunal ne peut 
souscrire à cet argument. M. Haddad n’a identifié aucune source à une telle obligation de 
révéler l’usage de l’intelligence artificielle. 

 
17. Au surplus, le document fourni par Droit au but contenait une clause d’exonération de 

responsabilité. M. Haddad avoue avoir lu cette clause. Il a néanmoins utilisé le document dans 
le cadre de l’instance qu’il a introduite. Ce faisant, il consentait à dégager Droit au but de toute 
responsabilité. Une telle clause est parfaitement légale et efficace. 

 
18. Enfin, le document fourni par Droit au but constitue de l’information juridique. Il ne s’agit pas 

d’un avis juridique ou de la représentation devant un tribunal qui constitue un acte réservé à la 
profession d’avocat (ou à celle de notaire dans le premier cas). Le fait que les dispositions 
législatives qui encadrent l’exercice des professions juridiques soient d’ordre public n’a donc 
aucune incidence en l’espèce. 

 
Le recours contre SoftMind 
 
19. Le Tribunal rejette également la demande de M. Haddad à l’encontre de SoftMind. Cette 

dernière, faut-il le rappeler, n’a eu aucune interaction avec M. Haddad. Elle est liée par contrat 
à Droit au but. Ce contrat ne contient aucune stipulation pour autrui. Par conséquent, si 
SoftMind encourt une quelconque responsabilité, ce ne peut être qu’à l’égard de Droit au but. 
Or, Droit au but se déclare généralement satisfaite des services de SoftMind et n’a pas intenté 
de recours en garantie contre celle-ci. 
 

20. De toute manière, pour engager sa responsabilité extracontractuelle, encore faut-il que 
SoftMind ait commis une faute. Or, M. Haddad n’en a pas fait la démonstration. Il n’y a aucune 
preuve concernant l’algorithme de KatIA ou l’ensemble de données sur lesquelles il a été 
entraîné. Ce qui a pu motiver KatIA à déguiser un arrêt de la Cour de cassation en décision de 
notre Cour suprême demeure un mystère. 
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21. En réalité, étant donné la gamme quasi infinie de sujets sur lesquels un robot conversationnel 

peut s’exprimer, son créateur ne peut être tenu de prévoir toutes les utilisations qui en seront 
faites. En l’espèce, la preuve non contredite révèle que SoftMind ignorait entièrement 
l’utilisation envisagée par Droit au but. SoftMind n’a donc pas commis de faute. 

 
22. Monsieur Haddad invoque le principe de prudence consacré par la Déclaration de Montréal pour 

un développement responsable de l’intelligence artificielle. Selon lui, ce principe impose à 
SoftMind l’obligation de prévoir les conséquences néfastes de l’utilisation de KatIA. Or, 
SoftMind a avoué au procès n’avoir jamais étudié les risques associés à l’utilisation de KatIA 
pour obtenir des conseils ou de l’information juridique. 

 
23. Malgré cela, la Déclaration n’est pas une règle de droit, mais plutôt le fruit d’une initiative 

privée. Son contenu ne s’impose pas à SoftMind, même si celle-ci a avoué en avoir eu 
connaissance au moment de mettre KatIA à la disposition du public. La Déclaration n’a donc 
aucune incidence sur la responsabilité éventuelle de SoftMind. 

 
24. Il en va de même de la Loi sur l’intelligence artificielle et les données, qui serait édictée par le 

projet de loi C-27, actuellement à l’étude à la Chambre des communes. Le Tribunal ne peut 
fonder sa décision sur un texte législatif qui n’a pas encore été adopté et qui, de toute manière, 
devra être complété par des règlements dont on ignore la teneur. 

 
Conclusion 
 
25. Puisque M. Haddad n’a pas réussi à démontrer que Droit au but ou SoftMind ont manqué à une 

obligation envers lui, sa demande en justice est rejetée. 

_________ 
 
PAR CES MOTIFS, LA COUR : 
 
REJETTE l’action; 
 
LE TOUT, avec frais de justice. 
 
 
 
(s) Simon de Grandpré 
 
SIMON DE GRANDPRÉ, J.C.Q. 
 

 
 
 
 

https://declarationmontreal-iaresponsable.com/la-declaration/
https://declarationmontreal-iaresponsable.com/la-declaration/
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Les directives aux participants 
Présumez qu’une déclaration d’appel a été déposée en temps utile et qu’elle allègue les moyens 
suivants : 
 

a) Le premier juge aurait dû conclure que Droit au but n’a pas exécuté correctement le contrat 
qui la lie à M. Haddad en fournissant des conseils juridiques erronés. 
 

b) Le premier juge aurait dû conclure que Droit au but n’a pas exécuté correctement le contrat 
qui la lie à M. Haddad en ne divulguant pas le fait que le service était fourni au moyen de 
l’intelligence artificielle. 
 

c) Le premier juge aurait dû conclure que la clause d’exonération figurant dans le document 
fourni par Droit au but était invalide ou inefficace. 
 

d) Le premier juge aurait dû conclure que Droit au but a posé des gestes réservés à la profession 
d’avocat. 
 

e) Le premier juge aurait dû conclure que SoftMind a engagé sa responsabilité extracontractuelle 
en mettant à la disposition du public un robot conversationnel qui donne des conseils 
juridiques erronés. 

 
f) Le premier juge aurait dû conclure que SoftMind a engagé sa responsabilité extracontractuelle 

en faisant défaut d’évaluer les risques associés à l’usage de KatIA pour donner des conseils 
juridiques. 
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Nos partenaires 
RONDES PRÉLIMINAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

RONDE FINALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRIBUTION LIBRE 
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Les coupes et bourses 
MEILLEURE ÉQUIPE 
Coupe de la Bâtonnière du Québec 
accompagnée d’une bourse de 1 000 $ 

_________ 
 
 
 

TANDEM VAINQUEUR 
Coupe Fasken 
accompagnée d’une bourse de 500 $ 

_________ 
 
 
 

TANDEM FINALISTE 
Coupe Langlois 
accompagnée d’une bourse de 500 $ 

_________ 
 
 
 
 

MEILLEUR MÉMOIRE 
Coupe de l’Association des professeures et 
professeurs de droit du Québec 
accompagnée d’une bourse de 750 $ 

_________ 
 

 DEUXIÈME MEILLEUR MÉMOIRE 
Coupe SOQUIJ 
accompagnée d’une bourse de 500 $ 

_________ 
 
 
 

MEILLEURE PLAIDOIRIE 
Coupe RSS 
accompagnée d’une bourse de 500 $ 

_________ 
 
 
 

DEUXIÈME MEILLEURE PLAIDOIRIE 
Coupe de l’Association du Barreau canadien 
(division Québec) 
accompagnée d’une bourse de 350 $ 

_________ 
 
 

TROISIÈME MEILLEURE PLAIDOIRIE  

Coupe Lavery 
accompagnée d’une bourse de 350 $ 

_________ 
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